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DIF : questions des salariés / des employeurs

	Le salarié
	l’employeur

	Quelle démarche pour faire fonctionner le DIF ?

	Le salarié est à l’origine :

· Par écrit, remis en main propre ou par lettre simple avec Accusé Réception (AR).

· Au moins 2 mois avant le début de la formation

· Précisant, l’intitulé de la formation, les dates, le coût, l’organisme, les modalités (Hors Temps de Travail / Sur Temps de Travail)

Voir fiche technique
	Délai d’1 mois maximum pour formuler sa réponse

L’absence de réponse équivaut acceptation



	DIF & DIF prioritaire : quelles formations ?

	Les clefs pour bien utiliser son DIF

Préparer son projet de formation,

Définir ses objectifs,

Présenter sa demande.


	Comment traiter une demande ?
L’employeur doit fournir la preuve écrite qu’il a répondu au salarié, dans un délai d’1 mois à réception de sa lettre. Passé ce délai, sa demande est considérée comme acceptée.

En cas d’accord, il est nécessaire d’être  le plus clair possible dans sa réponse pour éviter tout malentendu, en précisant les modalités : dates prévues, formation sur temps ou hors temps de travail…

 Ce document doit être signé par l’établissement et le salarié. 

Voir fiche technique

	Quelles sont les modalités de financement ?

	A-t-on l’assurance d’obtenir sa formation ?
Non. Celle-ci ne peut se réaliser qu’avec l’accord de l’employeur, qui la prend en charge sur le budget formation. 

Que faire en cas de refus ?
La demande peut être réitérée immédiatement. Mais le mieux est de prendre le temps d’identifier les motifs de refus. Si le dossier est rejeté pendant deux années civiles consécutives, le salarié peut s’adresser à l’organisme gestionnaire des fonds du CIF (congé individuel de formation)- Fongécif-  dont dépend l’établissement. Celui-ci peut décider de financer la formation, en fonction de ses priorités de prise en charge. 


	En tant qu’employeur, la décision d’accepter ou non une demande de DIF peut s’appuyer sur des priorités liées à l’activité de l’établissement, voire sur le coût de la formation. 

Au regard de la loi, l’employeur n’est pas obligé de dire oui à une demande de DIF. 

Parmi les motifs possibles de refus : l’épuisement du budget, une formation jugée non prioritaire au regard de l’activité de l’établissement. L’essentiel est de suivre une politique collective claire pour éviter tout risque de discrimination ou de démotivation. Pour les mêmes raisons, bien que la loi ne l’impose pas, il peut être judicieux, en cas de refus, d’expliquer par écrit au salarié les raisons qui le motivent. 

Quels peuvent être les points de négociation ?
Différents éléments peuvent se négocier avec le salarié : la période de formation, le changement de thème de formation pour rentrer dans les priorités de l’établissement, le choix de l’organisme, si le coût de la formation est jugé trop élevé… 



	Quels sont les frais occasionnés pour un départ en formation?

	
	Prise en charge de  la totalité des frais de la formation du salarié : coût pédagogique, frais d’hébergement et de transports, ainsi que l’allocation formation de 50 % du salaire horaire net si l’action se déroule en dehors du temps de travail. 

Pour aller plus loin…

	Le salarié
	l’employeur

	Quelles obligations pour l’employeur ?

	
	Information de chaque salarié sur son compte DIF

Information écrite par l’employeur des droits acquis au 31 décembre de l’année précédente. Éviter l’amalgame avec le salaire et faire un document simple, à part. 

En cas de licenciement, cette information est incluse dans la lettre de licenciement.

Information des salariés sur les possibilités de formation

L’employeur est tenu de mettre à disposition des salariés des propositions de formations (catalogues, affiches…) correspondant aux emplois dans l’établissement.

Information du Comité d’Entreprise, des délégués du personnel

Conduite de l’entretien annuel d’activité et de développement (EAAD)

Conclusion d’un accord écrit employeur / salarié lors de la mise en œuvre du DIF

L’employeur 

- peut agir sur le choix possible en fonction des besoins repérés dans son établissement

- peut anticiper le choix de formation lors des EAAD



	Que se passe-t-il en cas de départ d’un collaborateur ?

	
	S’il s’agit d’un départ à la retraite, le salarié perd ses droits s’il ne les a pas utilisés avant. 

Dans le cas d’un licenciement, sauf pour des raisons de faute grave ou lourde (le salarié perd alors son droit au DIF), les heures restantes figurent sur la lettre de notification de licenciement. Le salarié doit faire sa demande pendant son préavis. L’employeur finance alors le montant de l’allocation formation au prorata du nombre d’heures de DIF. Cette obligation d’information n’existe pas dans le cas d’une démission. Toutefois, le salarié démissionnaire peut faire une demande de DIF pendant son préavis. Si elle est acceptée, l’employeur finance la totalité de la formation.

Attention : 

La loi « orientation-formation » du 24 novembre 2009 (JO du 25/XI/09 mentionne la nouvelle portabilité du DIF. Ainsi le salarié emporte dans sa nouvelle structure les heures DIF acquises et non utilisées chez son précédent employeur.

Le salarié peut utiliser ces heures pendant les 2 années qui suivent son embauche dans la nouvelle entreprise.

Les heures ne s’ajoutent pas à celles acquises à l’issue d’1 an de présence dans le nouvel établissement. Elles ne s’y substituent pas non plus. En clair «coexistent» 2 compteurs DIF.
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